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ANNEXE 1. Orographie sur le bassin de l’Ouche 

 

in BOUCHARD, 2004 



ANNEXE 2. Traçages recensés sur le bassin de l’Ouche 

Bassin
 versant

Injection Réapparition
Vitesse 

moyenne
(m/h)

Retour Conditions hydrogéologiques Date Auteur

Ouche Lit de l'Ouche: creux du procès S. de Morcueil 430 fort étiage sept.-06 Curtel, 1912
Ancey S. de Morcueil

S. Zouaves et P. des Gorgets 20 ?
S. du Raines 5 ?

Chaufferie de fontaine d'Ouche P. des Gorgets Forage F1 6 faible alimentation lente des débits mars-98 Corbier, 1999
S. de la Douix
Amont de Val-Suzon ?
S. de la Dhuys (Suzon) 182 ? pluviométrie moyenne déc.-74 BRGM Bourgogne

Prâlon S. de Morcueil
Darois S. du Neuvon 24 ? temps très sec mai-80 SRAE Bourgogne

S. bout de propriété ? ?
Trou spéléo ? ?
Fontaine aux oiseaux 34 ?
S. de la pisciculture ? ?
S. de Lantenay 15 ? pluviométrie excédentaire mai-94 SEMA Bourgogne
S. de la pisciculture 27 ? pluviométrie excédentaire mai-94 SEMA Bourgogne
Fontaine aux oiseaux
S. du Raines 32 ?
P. des Gorgets 14 ?
S. des Chartreux ? ?
S. du Chat 375 ?
S. de Sainte Foy 461 ?
S. du Rosoir 160 à 206 ?

Rivière Suzon AT Val-Suzon S. du Chat moyennes eaux Curtel 1907 
S. du Meuzin ? traces
S. du Rhoin 100 fort
S. de Morcueil 52 (max 88) 16 %
S. du Creux Suzon 58 (max 100) 3 %
S. des bains ? (max 102) faible
S. creux de Suzon 45 (max 68) 27 %
S. de la pisciculture 54 (max 75) 43 %
S. de la Combe de Fain 42 (max 60) faible
Ecluse du Creux ? (max 60) faible

Perte du ru d'Antheuil Ru d'Antheuil 3 (max 15) 21,5 % étiage juil.-98 Corbier, 1999
Perte du Ru d'Aubaine S. de pont d'Ouche 215 (max 375) 13,5 % étiage juil.-98 Corbier, 1999
Gouffre de la Famine S. du Meuzin 4,8 (max 5,2) 38,5 % tarissement puis reprise mai-97 Corbier, 1999
Creux Tombain S. du Meuzin 15 (max 22) 3 % étiage sept.-98 Corbier, 1999

S. de la Vouge ? traces
S. de Manssoude ? traces
S. du Breuil 21 (max 22) 36,5 %

Vouge Rente Neuve Canal au droit de la roche du Crucifix ? (max 67) 40-100 % petite crue d'hiver déc.-97 Corbier, 1999

Panges

Meuzin

Ouche 
rive 

gauche

Suzon

Ouche 
rive droite

mars-79 SRAE Bourgogne

Pasques

Prenois

janv.-98 Corbier, 1999

juin-07Rivière souterraine du Suzon moyennes eaux
Service des
 eaux Dijon

Pluie en fin d'expérience

Perte de la Combe de Daix temps sec mars-87 ??

mai-98 Corbier, 1999

Corbier, 1999févr.-98

sept.-98 Corbier, 1999

avr.-91 BRGM Bourgogne

Détain et Bruant

Grotte de l'homme mort

Perte du poulailler
décrue après 
crue d'hiver importante

décrue après crue de
 printemps très importante

P. de l'Etang Vergy étiage

Moulin du Rosoir étiage: Lit à sec

décrue après crue d'hiver importante
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ANNEXE 3. Liste des éléments de qualités suivis et leur fréquence 

Source : http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/surveillance/index.php 

Contrôle de Surveillance 

Le contrôle de surveillance ne poursuit pas un objectif de suivi de pollution mais de 
connaissance de l’état général des eaux. A ce titre, un large spectre d’éléments physicochimiques, 
biologiques et hydromorphologiques est analysé dans le milieu. Les fréquences d’échantillonnage 
diffèrent en fonction de l’élément suivi : 

 

 
 
 
 



Etat initial 
Annexes 
 

5 

Contrôle Opérationnel 

Le Contrôle Opérationnel consiste en la surveillance des seuls paramètres qui posent problème 
et qui sont à l’origine du déclassement de la masse d’eau. Ces problèmes ont été rassemblés en 
grands groupes de pressions auxquels est associé un type de suivi : 

 

Les fréquences minimales des suivis sont déterminées par la circulaire DCE 2007/24 du 31 juillet 
2007. 

Les éléments physico-chimiques et chimiques sont suivis annuellement suivant les fréquences 
minimales suivantes : 

• 4 fois par an pour les éléments physico-chimiques ; 
• 4 fois par an pour les substances prioritaires (état chimique) et pertinentes (état écologique) 

dans l’eau, 1 fois par an pour ces mêmes substances dans les sédiments ; 
• 6 fois par an pour les pesticides dans l’eau (réglementation = 4 fois par an). 

Pour la biologie, 

• avant la mise en œuvre du SDAGE 2009, les macro-invertébrés et les diatomées sont suivis 
tous les ans (une fois par an) ; 

• puis, dès lors que la mise en œuvre des actions définies par le SDAGE (programme de 
mesures) sera engagée, seuls les éléments ou paramètres physico-chimiques, chimiques ou 
hydromorphologiques seront suivis, puis après constat d’une amélioration de ces éléments 
ou paramètres, l’élément biologique le plus sensible (selon le cas, macro-invertébrés, 
poissons, diatomées, macrophytes, phytoplancton) sera suivi tous les ans (une fois par an, 
sauf le phytoplancton : 4 fois par an). 
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ANNEXE 4. Qualité 2007 des cours d’eau du bassin de l’Ouche sur le réseau de mesures 
du conseil général 
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ANNEXE 5. Synthèse des espèces piscicoles capturées aux 5 stations (2006-2007) 

(Etude Sciences Environnement) 
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ANNEXE 6. Stations de suivi des eaux souterraines et leurs réseaux d’appartenance 

BSS_point Communes RNSIS 
EAU 

RNESQ FR_ 
SOO 

RESOU 
QAERMC 

FRD 
SOO 

RBESOU 
YAERMC 

RRESOU 
YBOU 

FRD_ 
SOS 

FR_ 
SOS 

04694X0003/ Val Suzon X         

04695X0012/ Trouhaut          

04696X0009/ Baulme la Roche X X X X X X X   

04696X0011/ St Martin du Mont X         

04697X0008/ Val Suzon X         

04697X0009/ Val Suzon X         

04697X0013/ Val Suzon X         

04698X0029/ Messigny-et-Vantoux X         

04698X0030/ Etaules X         

04698X0031/ Plombières X         

04984X0004/ Creancey          

04988X0021S Bouhey X         

04988X0039/ Crugey X         

04988X0040/ Ste Sabine X         

04988X0041A Chateauneuf X         

04988X0042/ Chaudenay la Ville X         

04992X0002/ Ste Marie sur Ouche X         

04992X0003/ Gissey sur Ouche X         

04992X0004/ Malain X         

04992X0004/ Malain X         

04992X0005/ Fleurey sur Ouche X X X X X     

04992X0006/ Fleurey sur Ouche X         

04992X0007/ Fleurey sur Ouche X         

04992X0009/ Arcey X         

04992X0014/ Pralon X         

04993X0002/ Corcelles X         

04993X0015/ Fleurey sur Ouche X         

04994X006/S Dijon X         

04994X0223/ Chenove  X X X X     

04994X0225/ Perrigny les Dijon  X X X X     

04994X0473/ Perrigny les Dijon X X X X X     

04994X0513/ Marsannay la Cote X         

04995X0017/ St Victor sur Ouche X         

04995X0018/ Bussière sur Ouche X         

04995X0019/ Antheuil X X X X X     

04995X0020/ Veuvey sur Ouche X         

04997X0009/ Queminy Poisot X         

04997X0014/ Queminy Poisot X         

04998X0044/ Perrigny les Dijon X         

05003X0005/ Genlis X X X X X     

05005X0042/ Perrigny les Dijon  X X X X X  X X 

05007X0046/ Champdotre X X X X X X X   

05007X0071/ Treclun X X  X    X X 

05254X0002/ Bligny sur Ouche X         

05261X0022/ Thorey sur Ouche X         

05261X0026/ Lusigny X         

05261X0027/ Lusigny X         
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05262X0008/ Bouilland X         

05262X0010/ Bouilland X         

05273X0088/ SAINT-USAGE X     X X   
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ANNEXE 7. Charte d’entretien des espaces publics de l’agglomération dijonnaise. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
« Les pesticides sont dangereux pour notre santé et  notre environnement !!! 

Chacun à son niveau doit améliorer ses pratiques de  désherbage. 
Et vous, que faites vous ?…  » 

 
 

OBJET 
La Charte décrit le contenu technique et méthodologique de la maîtrise des pollutions ponctuelles 
et diffuses liées aux pratiques de désherbage sur le territoire de l’agglomération dijonnaise.  

 
 

PERIMETRE CONCERNE 
La Charte concerne le territoire de l’agglomération dijonnaise et des communes qui la composent. 

 
 

OBJECTIFS 
L’objectif de la Charte est de limiter la contamination du milieu par les pesticides, de réduire au 
maximum les quantités de produits phytosanitaires et de matières actives appliquées, de mettre 
les pratiques de chacun en conformité avec la réglementation et d’assurer la protection de la 
santé des utilisateurs.  
 
 
ACTIONS A ENGAGER 
L’engagement des signataires dans la Charte a pour préalable le respect de la 
réglementation en vigueur.   
La présente Charte de désherbage de l’agglomération dijonnaise se veut évolutive et durable , 
c’est pourquoi plusieurs étapes sont envisagées. 
 
Etape 1 :  

• Engager une réflexion sur les objectifs d’entretien des espaces verts en définissant les 
zones où le désherbage est nécessaire (pour des raisons de sécurité, culturelles…) et 
la mise en évidence de zones où il ne l’est pas. 

• Définir une stratégie d’entretien limitant l’emploi des produits phytosanitaires 
notamment en développant l’utilisation de plantes couvre-sol ou de paillage et en 
privilégiant d’autres techniques telles que le non-désherbage, le désherbage 
mécanique, le désherbage thermique… 

• Mettre en œuvre le plan de désherbage : 
o Acquérir sur une zone pilote la méthodologie du plan de désherbage selon le 

cahier des charges élaboré par la FREDON Bourgogne et en respecter les 
consignes. 

o Former un « Référent Plan de désherbage » dans chacune des communes de 
l’agglomération dijonnaise qui aura pour tâche de développer le plan de 
désherbage et le faire valider. 

Dans le cas du recours à un prestataire de service,  choisir une entreprise agréée 
(loi de 1992) s’engageant à respecter la présente C harte et à la signer. 

Charte d’entretien des espaces 
publics de l’agglomération 

dijonnaise 
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• Enregistrer les différents indicateurs de suivi des pratiques annuelles de désherbage 
présentés et les mettre à disposition du Grand Dijon pour évaluer l’action. 

• Promouvoir auprès des habitants de l’agglomération dijonnaise, les principes 
développés dans la Charte de Désherbage : 

o Informer la population de la démarche engagée par la commune. 
o Sensibiliser les habitants aux risques engendrés par l’utilisation des produits 

phytosanitaires en matière de santé et d’environnement. 
o Inciter la population à limiter l’usage des pesticides par tous les moyens 

disponibles (réunions, communications écrites…). 
o Inciter la population à amener ses produits phytosanitaires non utilisés en 

déchetterie en vue de leur élimination (mise à disposition de la plaquette du 
grand Dijon…). 

o Diffuser le plus largement le message fédérateur de la présente charte : 
« Les pesticides sont dangereux pour notre santé et  notre environnement !!! 

Chacun doit à son niveau améliorer ses pratiques de  désherbage. 
Et vous, que faites vous ?…  » 

 
 
Etape 2 :  

• Respecter en tous points la première étape. 
• Développer le plan de désherbage sur d’autres secteurs en se mettant en relation avec 

les « Référents » de chacune des communes. 
• Disposer d’au moins un agent technique applicateur formé à l’usage des pesticides 

(certification d’un applicateur, DAPA …). 
• Utiliser durablement des techniques alternatives au désherbage chimique1 sur une part 

représentative des zones classées à risque élevé. Ces zones sont désignées dans le 
plan de désherbage de l’agglomération dijonnaise. 

• Prendre en compte les contraintes d’entretien dans les nouveaux projets 
d’aménagement. 

• Mener des actions visant les jardiniers amateurs : information sur les manières de 
jardiner sans produits phytosanitaires, sur la réglementation en vigueur, sur le risque lié 
à l’utilisation des pesticides et les précautions d’emploi afférentes à leur utilisation, (…). 

 
 

Etape 3 :  
• Respecter en tous points les étapes précédentes. 
• Finaliser le plan de désherbage sur l’ensemble de la commune en se mettant en 

relation avec les autres « Référents ». 
• N’utiliser aucun produit phytosanitaire sur les surfaces à risque élevé désignées dans le 

plan de désherbage. Le recours au désherbage chimique sera limité aux espaces 
classés en risque réduit de transfert des pesticides dans l’eau pour lesquels aucune 
autre solution alternative ne peut être mise en œuvre.  

• Communiquer aussi largement que possible sur la démarche engagée, et plus 
particulièrement auprès du grand public. 

 
 

Etape 4 :  
• Respecter en tous points les étapes précédentes. 
• N’utiliser plus aucun produit phytosanitaire sur l’ensemble des surfaces à entretenir. 

                                                 
1 L’acquisition ou la location de moyens de désherbage alternatif au désherbage chimique ainsi que l’appel à des prestataires de service peuvent être 

envisagés au niveau intercommunal (communautés de communes, communautés d’agglomération, …)
 



Etat initial 
Annexes 
 

12 

• Communiquer aussi largement que possible sur la démarche engagée, et plus 
particulièrement auprès du grand public. 

 
 
ENGAGEMENT DES SIGNATAIRES 
Les signataires s’engagent à mettre en place les actions prévues dans l'étape 1 ; l’objectif étant 
d’atteindre à terme l'étape 4 pour évoluer vers du « Zéro Pesticide  ». 

 
 

DELAI DE MISE EN PLACE 
Les communes s’engagent à mettre en place les actions prévues dans l'étape 1 au plus tard dans 
l’année suivant la signature de la charte.  
Passée l’engagement dans la première étape, chaque signataire évoluera à son rythme, selon 
ses besoins et ses possibilités vers le Zéro Pesticide. 
Un appui technique est prévu pendant 3 ans pour assurer le suivi des signataires. 

 
 
MOBILISATION DE L’ENSEMBLE DES APPLICATEURS ET ELAR GISSEMENT DE LA 
DEMARCHE 
En dehors des communes de l’agglomération dijonnaise, d’autres acteurs publics ou privés 
utilisateurs de produits phytosanitaires, sont également concernés par l’amélioration des 
pratiques d’utilisation des pesticides et la réduction de la contamination du milieu par ces 
molécules. 
 
Cette Charte doit donc accueillir d’autres signataires qui auront fait le choix de s’engager dans ce 
projet collectif. 
 
 
SUIVI DE LA MISE EN OEUVRE 
L’ensemble des signataires constitue le Comité de Suivi de la Charte. Il se réunira au moins une 
fois par an pour faire le point sur l’avancée de l’action et définir les actions à engager dans 
l’avenir. 

Il délègue la mise en œuvre du Plan de Désherbage de l’agglomération dijonnaise à un 
Comité de Pilotage validé par le Grand Dijon2. 
 
 
EXCLUSION D’UN SIGNATAIRE 
Le Comité de Pilotage peut prononcer le retrait de l’un des signataires ne respectant pas les 
engagements. 
 
 
EVALUATION DE LA CHARTE 
Le Grand Dijon appréciera l’évolution des pratiques de désherbage en exploitant chaque année 
les indicateurs qui lui seront transmis par les communes et plus largement par les signataires 
concernés.  
 

                                                 
2 Ce Comité de Pilotage sera composé : du Grand Dijon, de la FREDON Bourgogne, de la Mission Inter-Services de l’Eau de Côte d’Or, 

du SMEABOA (Syndicat Mixte d’Etude et d’Aménagement du Bassin de l’Ouche et de ses Affluents), du Syndicat Mixte du Dijonnais, du Syndicat 

du Bassin de la Vouge, de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse, du Conseil Général de Côte d’Or, des Réseaux Ferrés de France et des 

représentants de communes. Le Grand Dijon assure le secrétariat technique et administratif, ainsi que l’animation de cette instance. L’ensemble des 

signataires sera de fait régulièrement tenu au courant de l’avancée de l’opération. 
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ANNEXE 8. ZPS : Présentation des oiseaux d’intérêt communautaire et leurs milieux 
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ANNEXE 9. Sensibilité des cours d’eau à la sécheresse en Bourgogne 
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ANNEXE 10. Organisation des acteurs pour la production d’eau potable pour l’enquête sur les prélèvements à partir de 2002 

 
REGIE SUEZ SAUR VEOLIA eau 

Communale 

Communautés de communes 

Syndicale 

- Antheuil 
- Arcey (jusqu’en 2006) 
- Baulme la Roche 
- Bligny sur Ouche 
- Prâlon 
- Trouhaut 
- Sainte Sabine 
- Saint Jean de Bœuf 
(jusqu’en 2006) 
- Savigny sous Malain 
- Val-Suzon 
- Veuvey sur Ouche 

- CC Gevrey-Chambertin 

- Thorey sur Ouche 

Commune 

LYONNAISE 

SIAEP 

- Clénay-St Julien 
- Corcelles-Flavignerot 
- Chenôve – Marsannay – 
Perrigny (SOGEDO avant 2005) 
- Drée 
- Plateau du Darois 
- Ruffey lès Echirey 
- Synd. Mixte Dijonnais 
- St Martin du Mont 
- Vallée de l’Ouche   Aujourd’hui 
- Gissey-sur-Ouche    CCVO 

SDEI 

- Pays 
Losnais 
- Racle 
- Varanges / 
Marliens / Tart 
le Bas 

Filiale Filiale 

Commune 

SIAEP 

- Pouilly en 
Auxois 

- Arnay le duc 
- Brazey en Plaine 
- Plaine inférieure 
de la Tille (SIPIT) 
- Thoisy le desert 

SIAEP 
- La Bussière 
- Longvic 
- Messigny et Vantoux 
- Plombières 

- Genlis 
- Rochepot – 
Baubigny 

Commune 

- Bouilland 
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